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Personnel vieillissant: 
encore à 100 % ? !

Contexte

Objectifs

Public-cible

Le terme de travailleur vieillissant désigne les personnes actives de 50 ans ou davantage qui
n’ont pas encore atteint l'âge de la retraite. La définition officielle du Bureau International
du Travail (BIT) ne fait cependant pas explicitement mention de l'âge: les travailleurs âgés
regroupent ainsi “tous ceux qui, parce qu'ils avancent en âge, sont susceptibles de rencontrer
des difficultés en matière d'emploi et de profession”. Pour favoriser de bonnes conditions de
travail, il s’agit d’adapter l’organisation des tâches aux besoins spécifiques de cette
catégorie de personnel. Mais comment encourager les entreprises à employer les 50+?

4 Présenter des techniques de gestion respectant l’expérience, la mobilité professionnelle
et l'ancienneté

4 Evaluer les conséquences pour l’entreprise et pour la société de la mise à l'écart du 
personnel plus âgé

4 Mobiliser les différents prestataires d’assurances sociales (prévoyance professionnelle,
chômage, invalidité)

4 Faire valoir les apports spécifiques du personnel plus âgé en termes économiques

4 Participation des personnes de plus de cinquante ans à la vie active
4 Retraite anticipée, chômage de longue durée, invalidité: quelles alternatives?
4 Relation entre retraite anticipée et avantages pour les jeunes travailleurs

Employeurs,cadres et personnel de toutes les entreprises,responsables des ressources humaines,
infirmières et infirmiers d’entreprise, personnel social, entreprises de recrutement de personnel 

M. Jean-Marie Le Goff, maître d'enseignement et de recherche, Institut interdisciplinaire d'étude
des trajectoires biographiques (ITB), Université de Lausanne (UNIL)

Dr Elisabeth Koestner, professeur assistante, Enseignement et recherche, HEC, Université de
Lausanne (UNIL)

M. Massimo Usel, collaborateur scientifique, Service du médecin inspecteur du travail, OCIRT

Protection des données personnelles:
nouvelle donne?

Contexte

Objectifs

Programme

Public-cible

Depuis les premières caméras de surveillance, le contrôle des données personnelles s’est
développé, ce qui rend l’interprétation et le respect de la législation plus délicats.
Comment interpréter les prescriptions légales, assurer la protection des biens, des clients
et du personnel et exercer un contrôle des procédures de travail tout en respectant la sphère
privée des employé-e-s et leur santé?  

4 Aider les responsables d’entreprise à concilier contrôles de sécurité et respect de la 
personnalité

4 Retracer les grandes lignes d’un règlement d’entreprise au chapitre des données et de 
la surveillance du personnel

4 Préciser les limites d’utilisation des données

4 Revue des domaines et des moyens de surveillance
4 Sécurité des biens et respect des droits du personnel
4 Protection des données 
4 Nouvelle jurisprudence en la matière
4 Transmission des dossiers personnels
4 Transfert d’informations à des tiers
4 Obligations du département des ressources humaines

Employeurs, responsables des ressources humaines, cadres et personnel de toutes les
entreprises, notamment celles du secteur tertiaire

Mme Teresa Skibinska, attachée de direction, OCIRT
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Durée/Dates (à choix) Inscription  Lieu

Une demi-journée Gratuit OCIRT
Jeudi 18 mai (14h-18h)
ou
Vendredi 19 mai (8h30-12h30)

Réf. 11-06

Durée/Dates (à choix) Inscription  Lieu

Une demi-journée Gratuit OCIRT
Jeudi 22 juin (14h-18h)
ou
Vendredi 23 juin (8h30-12h30)

Réf. 12-06
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